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REND LE VIVOIR ATTRAYANT

Dans tons les magasins généraux et d’ameublement. Fait en Canada.

#
CARPETTES EN LINOLEUM DOMINION
Elles possèdent toutes les qualités du Linoleum Dominion et sont faites dans des grandeurs popu­
laires. Point n’est besoin de les clouer au plancher, et par conséquent elles peuvent être trans­
portées facilement d’une chambre A l’autre. Elles durent des années sans se déchirer, sans se 
fendiller et sans perdre leur fraîcheur.
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pour now ue io apprécier; tout dépend 
de l'utilité que ce chien était pour son 
maître, et des dommages entraînés par 
sa disparition. Nous vous conseillons 
d’écrire d’abord à votre voisin lui récla­
mant le montant que vous devrez fixer 
vous-même et qui ne devra pas être exa­
géré. Si vous n’avez pas de réponse, 
poursuivez devant les tribunaux civils.
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ge 865) DROIT DE CORRECTION. — (Ré- 

pense à J. M.).—Q. Une institutrice a-t- 
elle le droit de corriger les enfants au 
point de leur faire porter des marques, 
et même de leur infliger des blessures 
légères?

Nous l’avons déjà avertie par lettre, 
l’an dernier, cette année les abus recom­
mencent. Pouvez-vous nous dire ce que 
nous devons faire dans ce cas?

R. Les institutrices n’ont pas le droit 
de corriger les enfants au point de leur 
infliger des blessures même légères; elles 
n’ont qu’un droit modéré dé punition, et 
sont passibles des lois civiles et criminelles 
si elles outrepassent leurs pouvoirs comme 

* toute autre personne. Le paragraphe 15 
de l’article. 172 des règlements du Comité 
catholique détermine dans quelle limite 
le droit de correction doit être compris.

Art. 172 (150).—“Il est du devoir des 
instituteurs de. s’efforcer de faire com­
prendre aux élèves qu’ils sont à l’école, 
sous une direction paternelle, d’éviter 
autant que possible les punitions corpo­
relles et de n’employer aucune punition 
dégradante. Il devra éviter surtout de 
frapper les élèves à la tête ou à la figure 
avec la main ou de toute autre manière. 
Dans les écoles où il y a un principal ou 
directeur, les corrections corporelles lui 
sont réservées.

Nous conseillons à notre correspondant 
s’il a à se plaindre des abus d’autorité de 
l’institutrice locale de porter plainte 
devant les commissaires ou les syndics 
qui eux, doivent faire observer la loi et 
sont tenus dans ces cas de réprimander 
l’institutrice, et même de la congédier si 
elle viole habituellement les lois auxquelles 
elle doit se soumettre.

A PROPOS DE CLOTURE.—(Réponse 
à J.-A. G.).—Q. J’élève des moutons 

- sur ma ferme et les clôtures construites 
entre ma propriété et la voisine ne sont 
pas suffisantes pour garder mes moutons 
sur mon terrain. -Puis-je obliger mon 
voisin à construire une clôture suffisam­
ment haute et assez serrée pour que mes 
moutons ne puissent la franchir?

R. Nous ne croyons pas, du moins 
parce que nous connaiesons d’une façon 
générale la construction des clôtures dans 
nos campagnes que vous puissiez forcer
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( votre voisin à construire une clôture de propre argent comme il l’entend, sans le COURS D’EAU.—(Réponse à L. H.).—
.manière à empêcher les moutons de passer contrôle de personne. L’existence de ce Q. Je dois entretenir un fossé qui conduit 
lans ce champ; surtout si cette construe- billet dans sa succession avec les termes l’eau de ma terre avec celle de mes voisins 
ion entraîne des dépenses assez élevées, et qu’il comporte est suffisant pour renseigner jusque dans le chemin public. A cet 
ue la coutume ne soit pas généralisée ses héritiers sur ses volontés dernières, endroit se trouve la croisée de quatre 
ez vous de construire de pareilles clô- Mais nous croyons que, si notre corres- chemins et les gens qui habitent les mai- 
res. L’article 505 du Code civil qui pondant ne croit pas que ses héritiers sons environnantes ont tous des fossés 
rie de la construction des clôtures entre connaissent ce don, il serait beaucoup qui viennen déboucher au même endroi 
sins, déclare ceci: “Tout propriétaire mieux de disposer de la somme par testa- que celui où se jette notre eau. Pour 
it obliger son voisin à faire pour moitié ment. C’est encore le plus sûr moyen de conduire l’eau du fossé du chemin du roi 
à frais communs, entre leurs héritages voir ses volontés respectées. à une rivière ou elle se perdrait, il faut
pectifs, une cloture ou autre espèce de --------------- faire trois arpents de fossé, et sur le par-
baration suffisante suivant l’usage, les VALIDITE DE LA VENTE.—(Réponse cours se trouvent une fromagerie, une 
lements et la situation des lieux." à H. B.).—Q. J’ai vendu mes animaux boucherie, une boutique de forge, etc., qui 

Notre correspondant voudrait aussi à un commerçant; et nous avons fixé le se servent aussi de ce fossé pour leur 
voir quelle hauteur doivent avoir ces prix lors de la vente, je n’ai reçu aucun utilité personnelle; qui doit entretenir la 
>tures et combien de fil de fer doivent acompte, mais il était entendu que je partie du fossé nécessaire pour faire 

composer; Encore là, nous devons dire devais livrer les animaux dans les trois égoutter l’eau du chemin à la rivière?
faut s’en rapporter à l’usage des jours. Ce commerçant avait deux hom-
ù ces clôtures sont construites, il est mes avec lui qui, sans doute, devaient lui R. La lecture de cette question nous 

que les clôtures doivent être d’une servir de témoins; le même jour un autre fait croire qu’un grand nombre de per- 
suffisante pour empêcher les bes- commerçant m’a offert $3.00 de plus par sonnes est intéressé dans le bon fonction- 
la franchir. Un propriétaire peut tête de bétail; aurais-je eu le droit de les nement de ce fossé, et que, conséquem- 
re ces clôtures plus hautes mais revendre sans m’exposer à des ennuis? ment, plusieurs contribuables s’en servent 

‘ s le droit de les construire plus R. Nous prions notre correspondant de pour égoutter leurs terres ou encore pour 
•f elles qui sont généralement cons- bien noter pour le présent et pour l’avenir les besoins du drainage de leur propriété, 

ans la localité; il serait bon de que la vente est parfaite par le consente- dans ces cas, nous croyons que le plus sage 
• au secrétaire-trésorier de la ment des parties; donc, dans le présent serait de présenter une requête à la Cor­
on locale afin de savoir si la cas du fait que ’notre ’ correspondant a poration municipale leur demandant la 
lité a passé quelque règlement accepté le prix convenu, et qu’il s’est verbalisation de ce fossé comme cours 

i la construction des clôtures dans engagé à livrer les animaux dans les trois d’eau verbalisé, ce qui permettrait aux 
jours, il était obligé de le faire. Si notre intéressés d’entretenir ce cours d’eau dans 
correspondant voulait obtenir des acomp- les proportions de leur terre, et de 1 utilité 

JT ET SUCCESSION._(Réponse tes, il/ devait les demander, l’acheteur qu ils en retirent.
—Q. Une personne a fait un prêt n’était pas obligé de les offrir. La vente —- 

« sur billet. Sur le billet, il est dit étant parfaite, les intéressés sont dont
ant la mort du prêteur l’emprun- mutuellement obligés ,1’un, le vendeur à RESTE PRIS 
a remettre l’argent à Madame livrer la marchandise vendue, et 1 autre Piège a double détente «GIBBS’ 

,. .prêteur est-il obligé de dire l’acheteur, à en payer le prix. Si lune tue et retient tout animal. "Déchi- 
ers ce qui a été convenu sur ce ou 1 autre des parties manque a ses enga- rures impossibles’. Chez votre 
sien s’il peut le garder sans n’en gements il peut y avoir lieu à une action marchand og.ezpédié franc à.Z5c

, personne? en dommages. Conséquemment, notre &en“Motre"ozsSgde a&Fivanemani
correspondant n avait pas le droit de notre nouveau piège "Dope de 

ast évident que le prêteur n’a pas revendre à un autre acheteur, puisque la Gibbs p0" plus gros animaux; 
er à personne ses affaires person- première vente était valide au point de Dept. “Toronto, Canada. 
En effet, il peut disposer de son vue légal.

Il est surprenant de constater la diffé- ou les liquides ne peuvent l’endommager,
rence que le Linoleum Dominion peut Un simple coup de vadrouille enlève toute
effectuer dans un vivoir. Joli et attrayant trace de ces accidents. Facile à nettoyer
il est idéal pour bien faire ressortir une table facile à conserver propre. Le Linoleum
garnie avec goût. Il paraît propre et est Dominion ajoute de la beauté à la salle
propre à cause de sa surface non-poreuse. à manger ou à toute autre chambre-et
• Le Linoleum. Dominion est uni, sans donne parfaite satisfaction pendant des
ne se déchire pas. Le vLSrient’des années et des années. A6F9zaz."92%a.StSPuFs.2"S zss:
chaises autour de la table, qui use si II y a plusieurs dessins attrayants qui de fort burlap. Ceci eet votre
rapidement un plancher ordinaire ne s’offrent à votre choix, dans des combinai- crgpette en“z.kneltmso%.I”4oA
laisse aucune marque sur le Linoleum sons de couleurs très variées quoique le authentique, comme aussi «ire
Dominion. Les mets renversées, la graisse prix en soit très modique. garantie de satisfaction.
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